
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Mercredi 30 Mai 2007

COMPTE-RENDU

L'an deux mil sept, le trente Mai à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire « Eure L'an
deux mil sept, le trente Mai à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire « Eure Madrie
Seine » , légalement convoqué, s'est réuni à la salle des fêtes de Saint Aubin sur Gaillon, en séance
ordinaire, sous la présidence de monsieur Jean-Luc RECHER, Président, et en présence de :

Messieurs AUZOU, BASSET, BONNECARRERE, BOURBLANC, BOURIENNE, CALVARIO,
CHAMPEY, CHAUVIERE, COURVOISIER, CRESTÉ, DECROIX, DIOR, DROUET DRUAIS
ERMONT, FESSOL, FRANCESCHINI, GLOTON, HUET, HUGOT, LEGUILLON, LEQUETTE,
MAILLARD, MANFREDI, NEUTENS, POHLAND, POTEL, RENAULT, RONZONI, STREIFF,
VOYDIE,

Mesdames BROCKAERT, CHAVIER, DERACHE, DROUILLET, EDLINE, HORLAVILLE,
MEULIEN, SAVALLE, VIDEAU,

Absents : Messieurs JUHEL, MULOT, NICOLAS, VALLEYE,
Madame HANNOTEAUX,

Absent excusé :Monsieur SIMON,

Absent ayant donné autorisation :

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur JUMEL à Madame MEULIEN,
MonsieurPAZAT à Monsieur ERMONT,
Monsieur DERVILLE à Monsieur CHAMPEY,
Madame RICHARD-GIORDANO à Madame BROCKAERT,
Madame HENRY à Monsieur HUET,

Secrétaire de séance : Monsieur MANFREDI,

Date de la convocation : 23 Mai 2007

Nombre de conseillers :

En exercice : 52
Présents : 41
Votants : 46

-----------



A – AFFAIRES GÉNÉRALES

1 –MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCEMS

Monsieur R ECH ER, rappor teur, indique à l’ assemblée q ue :

« L’org ane délibér ant de l’établissement public de coopér ation intercommunal e délibèr e sur l es modificati ons
statutair es autres que celles vi sées par les articl es L.5211-17 à L.5211-19 et autres q ue cell es r elati ves à l a
répartiti on des si èges au sein de l’ organe déli bérant et à l a dissolution de l’ établissement. »

« A compter de l a notificati on de l a délibération de l’ organe déli bérant de l’établissement public de coopération
intercommunale au maire de chacune des communes membr es, l e conseil munici pal de chaque commune
dispose de trois mois pour se prononcer sur la modi fication envi sag ée. A défaut de délibér ati on dans ce dél ai, sa
décision es t r éputée favor abl e. »

« La décision de modi fication est subordonnée à l’accord des conseils municipaux dans les condi tions de maj orité
qualifi ée req uise pour l a créati on de l’E.P.C.I . »

« La décision de modificati on est prise par arr êté du repr ésentant de l’Etat dans le dépar tement »

Ancienne rédaction :

Art icle 5- 3 POLIT IQU E SOCIALE :

Inves tissement et fonc tionnement des centres de loisirs pour l a jeunesse.
Subventi on aux centres de loisirs pour l a j eunesse à car actèr e pri vé.
Inves tissement et fonc tionnement des haltes gar deri es, rel ais assi stantes maternell es (R .A.M.).
Subventi ons aux associ ati ons de type H alte g arderie
Signature, cofinancement et réalisation ou co-r éalisati on de contr ats r elatifs à la poli tique en faveur des enfants

mise en place par l es partenair es i nsti tutionnel s.
Convention emploi avec l’A.N.P.E.
Financement des ac tions du conseil l ocal de sécurité de pr évention de l a délinq uance.

Nouvelle rédaction :

Art icle 5- 3 POLIT IQU E SOCIALE :

Inves tissement et fonc tionnement des centres de loisirs pour l a jeunesse.
Subventi on aux centres de loisirs pour l a j eunesse à car actèr e pri vé.
Inves tissement et fonc tionnement des haltes gar deri es, rel ais assi stantes maternell es (R .A.M.).
Subventi ons aux associ ati ons de type H alte g arderie
Signature, cofinancement et réalisation ou co-r éalisati on de contr ats r elatifs à la poli tique en faveur des enfants

mise en place par l es partenair es i nsti tutionnel s.
Convention emploi avec l’A.N.P.E.
Financement des ac tions du conseil l ocal de sécurité de pr évention de l a délinq uance
Pôle santé : études

Le conseil communautaire :

Vu l’ arrêté préfectoral du 25 novembr e 2002 créant l a communauté de communes Eure M adrie Sei ne à compter
du 1er décembre 2002,

Vu les s tatuts de l adi te communauté de communes ,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,



A la majorité pour, un contre (Monsieur POHLAND) et 4 abstentions (Messieurs RONZONI,
POTEL et Mesdames BROCK AER T ET RICHARD-GIORD ANO (ayant donnée pouvoir à Madame
BROCKAER T),

DECIDE d’entériner l a modi fication statutaire de l’articl e 5- 3 « Politiq ue Soci al e» telle qu’indiq uée ci-dessus.

2 – CESSION COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/SOCIETE CONVERGENCES
D’UN TERRAIN DE 9 178M² SIS A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que l a société CON VERGENC ES, à M eaux, a fai t
par t à l a communauté de communes Eur e M adrie Sei ne de son i ntenti on d’acq uérir le l ot n°1 de la 2ème tranche soit
un terrai n d’une superfici e total e de 9 178 m² cadas tré secti on ZD n°352, 357, 361 à Sai nt Aubi n sur Gaillon.

Compte tenu des ter mes de l a délibér ati on du 14/12/05 rel ati ve au pri x de vente des terrai ns de l a ZAC des
Champs Chouette à Sai nt Aubin sur Gaillon, la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne a donc pr oposé un
pri x de cessi on d’un montant total de 119 314 euros H.T. soi t 142 699.54 eur os TTC.

Le conseil communautaire :

Vu le document d’ arpentage et le pl an de di vision parcellair e,

Vu la déli bér ati on du 14/12/05 mentionnée ci-dessus ,

Vu la lettr e de la société C ONVER GEN CES,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de céder à la soci été CON VERGENC ES un terr ain de 9 178 m² , lot n°1de la 2ème tranche de la Zac des
Champs Chouette, à Saint Aubin sur Gaill on cadas tré sec tion ZD n°352, 357, 361, pour un pri x de vente de 119
314 euros H .T. soi t 142 699.54 eur os TTC,

AU TORISE le Prési dent à signer l’acte tr anslati f de pr opri été à inter venir entre l a communauté de communes
Eur e M adrie Seine et l a soci été C ON VER GENC ES, ainsi que toutes les pièces s’ y r apportant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notair e à Gaillon, à rédiger l’ac te de cessi on ; étant précisé que l es fr ais afférents à
cette cessi on seront à la charg e de l’acquéreur,

S’ENGAGE à :

- inscrire la recette au budget communautair e 2007 au compte 70151 – Terrai ns à aménag er,
- produire aux ser vices des i mpôts l a décl aration de T .V.A. correspondante.

3 – CESSION COMMUNE DE SAINT AUBIN SUR GAILLON/ COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE
MADRIE SEINE D’UNE PARTIE DU CHEMIN RURAL D’UNE SUPERFICIE DE 11A 82C A SIS A
SAINT AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que l ors de l’ enr egistr ement des di visi ons de
parcell es de la 2ème tranche de la Zac des Champs Chouette, il est appar u qu’une parti e d’un chemi n rur al qui
apparti ent à l a commune de Saint Aubi n sur Gaillon tr aversait l adite zone.

La commune de Sai nt Aubi n sur Gaill on a donné son accor d pour rétr océder, à l’euro symboliq ue, cette parti e du
chemin rur al d’une super ficie de 11a 82ca.



Le conseil communautaire :

Vu la déli bér ati on de la commune de Sai nt Aubin sur Gaillon en date du 25 avril 2007,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE la r étr ocessi on à l’ eur o symbolique de l a commune de Sai nt Aubi n sur Gaillon, d’ une par tie d’ un
chemin rur al d’une super ficie de 11a 82ca,

AU TORISE l e Président à sig ner l’ acte transl atif de propri été à inter venir entre l a commune de Sai nt Aubin sur
Gaill on et l a communauté de communes Eur e M adrie Sei ne, ainsi que toutes les pièces s’ y r apportant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notair e à Gaillon, à rédiger l’acte de tr ansfert de pr opri été; étant précisé que les frais
affér ents à cette cession ser ont à l a charge de l’ acquér eur ,

S’ENGAGE à inscrire l a dépense au budg et des zones économiq ues 2007.

4 – ACQUISITION D’UN TERRAIN DE 7HA 39A 47C A A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, i ndique à l’ assemblée q ue la communauté de communes Eur e M adrie Sei ne
souhaite acq uérir un terrain sis à Sai nt Aubi n sur Gaill on qui j ouxte la 2ème tr anche de l a Zac des C hamps
Chouette, d’une superficie de 7ha 39a 47ca et qui es t dans la nouvelle zone AUz du PLU.

Ainsi , l a CC EM S pourr a acquérir :
 parcell es cadastr ées sec tion ZD n°167et ZD 18 appartenant à madame LOHY épouse BLIARD

Le montant total de l’acquisiti on s’ él ève à l a somme de 135 914.58 eur os.

De pl us , ces parcelles sont occupées par M onsieur Eric BLIARD, exploi tant. U ne i ndemnité d’évi cti on agricol e de
21 888.31 eur os lui ser a donc r eversée.

Le conseil communautaire :

Vu la pr omesse de cessi on en date du 12 septembre 2006,

Vu l’approbati on du Pl an Local d’Ur banisme de l a commune de Saint Aubi n sur Gaillon,

Vu l’avi s du ser vice des domai nes,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE d’acquérir un terrai n sis à Saint Aubi n sur Gaill on ( parcell es cadastr ées ZD n°167 et 18), q ui jouxte la
2ème tr anche de l a Zac des Champs Chouettes pour un montant total de 135 914.58 eur os,

DECIDE d’accor der à l’expl oitant l a somme de 21 888.31 eur os,

AU TORISE le Prési dent à signer l’acte tr anslati f de pr opri été à inter venir entre l a communauté de communes
Eur e M adrie Seine, ainsi que toutes les pièces s’ y r apportant,



HABILITE maître D AGU ET notair e aux Andel ys , à r édiger l’ acte de cession; étant précisé que l es fr ais affér ents à
cette cessi on seront à la charg e de l’acquéreur,

S’ENGAGE à inscrire l es dépenses au budget des zones économiques 2007.

5 –MARCHÉ DE TR AVAU X REL ATIF A L’ENTRETIEN DES ESPACES VER TS SUR LE TERRITOIRE
DE LA COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE: AUTORISATION AU POUVOIR
AD JUDICATEUR DE SIGNER L’ACTE D’ENGAGEMENT

Monsieur M AILLARD , rapporteur, i ndique à l’assembl ée que la communauté de communes Eur e M adri e Sei ne a
notamment dans ses compétences l’ entretien des espaces verts communautaires (terrai ns sportifs, pourtours de la
pisci ne de Gaill on, espaces verts sur l a Zac des C hamps Chouette, espaces verts aux r el ais assis tantes
maternell es). U n appel d’ of fres a donc été lancé pour cette opérati on pour une dur ée de 2 ans et 7 mois .

Un avis d’ appel public à la concurr ence a été publi é dans le BOAMP le 04 Avril 2007.

La commissi on d’ appel d’ offr es , lors de ses réuni ons des 05 et 15 Mai a retenu l’attri butair e sui vant : Soci été
ADELINE pour un montant de :

Total 4 l ots (pour l a dur ée total e du marché) 495 123.63 euros H.T .
Total r emise 2% sur 4 lots 9 902.47 euros H.T .
TOTAL 4 LOTS APRES R EMISE 485 221.16 euros H.T.

L’org ane exécuti f l ocal ne peut valabl ement contr acter au nom de l a collecti vité que si la déli bér ati on l’ y autorisant
appr ouve l’ac te d’engag ement tel q u’il sera signé.

La délibération doi t ai nsi faire appar aîtr e l’identité des parties, le montant des prestati ons et autoriser l’exécutif à
signer l e marché.

Le conseil communautaire :

Vu l’ac te d’engag ement mentionné ci- dessus,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’ac te d’engag ement de la Soci été AD ELIN E pour un montant de

Total 4 l ots (pour l a dur ée total e du marché) 495 123.63 euros H.T .
Total r emise 2% sur 4 lots 9 902.47 euros H.T .
TOTAL 4 LOTS APRES R EMISE 485 221.16 euros H.T.

relati f à l’ entretien des Espaces verts,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l es marchés à i nter venir, ainsi que toutes les pi èces s’ y r apportant,

S’ENGAGE à inscrire l es crédits nécessair es au budg et pri mitif 2007.



6 – SYNDIC AT INTERCOMMUN AL D’ELECTRICITE ET DU GAZ DE L’EURE (S.I.E.G.E.) : TRAVAUX
D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE DU CH ATEAU D’EAU A C AILL Y SUR EURE POUR
L’INTERCONNEXION DE CAILLY-VEN ABLES

Monsieur STR EIFF, rappor teur, indique à l’ assemblée que dans le cadr e de la desserte de parcelles( s), il convi ent
de réaliser l’extension du r éseau de distri bution d’ énergie él ec trique au château d’eau de C aill ysur Eure.

Le syndicat intercommunal de l’él ectricité et du gaz de l’Eur e (S.I.E.G.E) est en mesur e d’ assur er la maîtrise
d’ouvr age de ces tr avaux au titr e de ses missi ons s tatutair es.

La partici pation fi nancièr e de l a communauté de communes (P) pour une l ong ueur consi dér ée es t établi e comme
suit :

La l ongueur étant supérieur à 250 m, la part communautaire ( P) s’él ève à 100% du coût réel H.T . des travaux et
est esti mée à

P = 50 167.22 euros H.T.

La taxe sur l a val eur aj outée, prise en charg e par le syndi cat, r essort à 9 832.78 eur os .

Apr ès clôtur e de l’opérati on, l e S.I.E.G.E. adr esser a à la communauté de communes, un tabl eau r écapi tul ati f du
coût r éel des tr avaux et de sa partici pati on fi nanci ère.

La partici pation communautaire sera r églée au comptant par virement admi nis trati f, établi à l’ordr e de M onsieur le
Trésorier Pri nci pal d’Evr eux-Munici pale – 16 Rue de l a Petite Cité – 27025 EVREU X C EDEX, à la banque de
France EVR EU X 30001 00376 C 2700000000- 95.

Le conseil communautaire :

Vu la pr oposition du S.I.E.G.E.,

Ouï l’exposé du r apporteur,

A l’unanimité,

APPROUVE l e pr oj et techniq ue et l e mode de fi nancement proposés par l e S.I.E.G.E. et ce, pour l’extension du
réseau de distri bution d’ énergie él ec trique au château d’eau de C aill ysur Eure.

DECIDE de partici per au financement au comptant du coût r éel de cette opér ati on et ce, dans les condi tions
préci tées ,

DECIDE de verser au comptabl e du S.I .E.G.E. l es sommes pr écitées, après remi se par l e syndicat, du tabl eau
récapitul atif du coût et de l a par ticipati on r ésultante,

DECIDE d’inscrire les dépenses au budg et eau potabl e 2007.

7 – CONVENTION POUR L A REH ABILITATION PAR L A COMMUN AU TE DE COMMUNES EURE
MADRIE SEINE DES INSTALL ATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE VIEUX-VILLEZ

Monsieur M ANFR EDI r apporteur , indique à l’assembl ée q ue l a communauté de communes Eur e Madri e Sei ne a,
depuis l e 1er j anvier 2006, par déli bér ati on du 10 mai 2005, opté pour l a prise de compétence «Assai nissement
collectif et autonome, eaux pl uvial es » :



Sui te à la créati on du Ser vi ce Public d’ Assainissement Non C ollec tif (SPANC) , un modèl e de conventi on a été
signé entre l a CCEM S et les pr opri étaires concernés par la réhabilitati on de leur ins tall ati on d’ assaini ssement non
collectif (1ère tranche) à Vieux- Villez .

La communauté de communes va eng ager de nouveaux travaux (2ème tr anche) sur le territoir e de la commune de
Vieux- Villez pour la r éhabilitati on des dispositifs d’ assai nissement indi vi duel. La commune de Vieux- Villez , au
préal abl e, s’étai t eng agée à hauteur de 17% sur la parti e TTC restante à la charg e du pr opriétair e ( montant de
l’aide communal e pl afonnée à 2500 euros par i ns tall ati on) .

Une convention doit donc être signée afin d’ organiser les rel ati ons entre l a CCEM S et l a commune de Vi eux- Villez
en vue d’une partici pati on financi ère par ladite commune et ce pour la 2ème tranche des travaux
d’assainissement.

Le conseil communautaire :

Vu l’arr êté préfectoral,

Vu la création du Ser vi ce Public d’ Assai nissement N on C ollec tif ( SPANC),

Vu le pr oj et de convention,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE d’entériner le pr ojet de conventi on pour la r éhabilitation, par l a CC EMS, des ins tall ati ons
d’assainissement non collectif sur le territoir e de la commune de Vieux- Villez (2ème tranche),

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous documents r elatifs à cette opération.

B – AFFAIRES FINANCIERES

8 – VOTE DU COMPTE DE GESTION 2006 DU BUDGET ZONES ECONOMIQUES DRESSE PAR LE
RECEVEUR COMMUN AU TAIRE

Monsieur N EUTEN S, r apporteur , indique à l’ assemblée q u’après avoir entendu et approuvé l e compte
admi nis trati f 2006, l e conseil communautaire doit s tatuer sur l’ ensembl e des opérations effectuées par l e
comptable du 1er j anvier au 31 décembr e 2006, y compris l a j ournée complémentaire.

Section d ’exploit ation

 D épenses 4 002 209.80 eur os
 R ecettes 4 002 209.80 eur os

Section d ’investissement

 D épenses 2 696 482.23 eur os
 R ecettes 1 305 727.57 eur os



Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

DECLARE que le compte de gesti on dressé pour l’exerci ce 2006 par le r eceveur communautaire visé et certifi é
par l’or donnateur, n’ appelle ni obser vati on, ni réser ve de sa part et qu’il y a identité entr e le compte de ges tion et
le compte adminis tratif.

9 – VOTE DU COMPTE DE GESTION 2006 DU BUDGET DU SERVICE PUBLIC
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) DRESSE PAR LE RECEVEUR
COMMUN AUTAIRE

Monsieur N EUTEN S, r apporteur , indique à l’ assemblée q u’après avoir entendu et approuvé l e compte
admi nis trati f 2006, l e conseil communautaire doit s tatuer sur l’ ensembl e des opérations effectuées par l e
comptable du 1er j anvier au 31 décembr e 2006, y compris l a j ournée complémentaire.

Section d ’exploit ation

 D épenses 29 868.45 €
 R ecettes 281 500.48 €

Section d ’investissement

 D épenses 81 413.81 €

Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

DECLARE que le compte de gesti on dressé pour l’exerci ce 2006 par le r eceveur communautaire visé et certifi é
par l’or donnateur, n’ appelle ni obser vati on, ni réser ve de sa part et qu’il y a identité entr e le compte de ges tion et
le compte adminis tratif.

10 – VOTE DU COMPTE DE GESTION 2006 DU SERVICE EAU DRESSE PAR LE RECEVEUR
COMMUN AUTAIRE

Monsieur N EUTEN S, r apporteur , indique à l’ assemblée q u’après avoir entendu et approuvé l e compte
admi nis trati f 2006, l e conseil communautaire doit s tatuer sur l’ ensembl e des opérations effectuées par l e
comptable du 1er j anvier au 31 décembr e 2006, y compris l a j ournée complémentaire.

Section d ’exploit ation

 D épenses 1 381 115.27 euros
 R ecettes 905 001.14 euros

Section d ’investissement

 D épenses 442 901.40 eur os
 R ecettes 920 197.98 eur os



Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

DECLARE que le compte de gesti on dressé pour l’exercice 2006 par le receveur communautaire, visé et certifi é
par l’or donnateur, n’ appelle ni obser vati on, ni réser ve de sa part et qu’il y a identité entr e le compte de ges tion et
le compte adminis tratif.

11 – VOTE DU COMPTE DE GESTION 2006 DU SERVICE TR ANSPORT SCOL AIRE DRESSE PAR
LE RECEVEUR COMMUN AUTAIRE

Monsieur N EUTEN S, r apporteur , indique à l’ assemblée q u’après avoir entendu et approuvé l e compte
admi nis trati f 2006, l e conseil communautaire doit s tatuer sur l’ ensembl e des opérations effectuées par l e
comptable du 1er j anvier au 31 décembr e 2006, y compris l a j ournée complémentaire.

Section d ’exploit ation

 D épenses 924 784.55 eur os
 R ecette 1 191 878.83 eur os

Section d ’investissement

 D épenses 262 797.47 eur os
 R ecette 40 169.83 eur os

Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

DECLARE que le compte de gesti on dressé pour l’exerci ce 2006 par le r eceveur communautaire visé et certifi é
par l’or donnateur, n’ appelle ni obser vati on, ni réser ve de sa part et qu’il y a identité entr e le compte de ges tion et
le compte adminis tratif.

12 – VOTE DU COMPTE DE GESTION 2006 DU BUDGET GÉNÉR AL DRESSE PAR LE
RECEVEUR COMMUN AU TAIRE

Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée qu’ après avoir entendu et appr ouvé l e compte adminis trat if
2006, le conseil communautair e doit s tatuer sur l’ensemble des opérations effectuées par le comptabl e du 1er janvi er
au 31 décembre 2006, y compris la jour née compl émentair e.

Section de fonctionnement

 D épenses 13 988 382.02 eur os
 R ecette 14 489 019.10 eur os

Section d ’investissement

 D épenses 1 833 282.64 eur os
 R ecettes 403 084.24 eur os



Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

DECLARE q ue l e compte de g esti on dressé pour l’exercice 2006 par l e receveur communautaire, visé et certifi é
par l’or donnateur, n’ appelle ni obser vation, ni réser ve de sa part et qu’il y a identité entre l e compte de ges tion et le
compte adminis tratif.

13 – VOTE DU COMPTE DE GESTION 2006 DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMEN T
COLLECTIF (SPAC) DRESSE PAR LE RECEVEUR COMMUN AU TAIRE

Monsieur NEU TEN S, rapporteur, indiq ue à l’assemblée qu’pr ès avoir entendu et approuvé le compte admi nis trati f
2006, le conseil communautair e doit statuer sur l’ensembl e des opér ati ons effectuées par le comptable du 1er

janvi er au 31 décembr e 2006, ycompris l a j our née compl émentaire.

Section d ’exploit ation

 D épenses 458 067.73 eur os
 R ecettes 1 987 263.41 eur os

Section d ’investissement

 D épenses 12 535 486.71 eur os
 R ecettes 12 672 626.89 eur os

Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

DECLARE que le compte de gesti on dressé pour l’exercice 2006 par le receveur communautaire, visé et certifi é
par l’or donnateur, n’ appelle ni obser vati on, ni réser ve de sa part et qu’il y a identité entr e le compte de ges tion et
le compte adminis tratif.

14 – MODIFICATION DU TAUX DE L A TAXE D’ENLEVEMEN T DES ORDURES MEN AGERES

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, r appelle à l’assembl ée l a déli bérati on du 20/03/07.

La communauté de communes Eure M adri e Seine a, par déli bér ati on du 05 juillet 2005, opté pour la prise de
compétence « Coll ec te et tr aitement des ordur es ménag ères » à par tir du 1er j anvi er 2006.

Le taux de la taxe d’ enl èvement des or dures ménagèr es voté, lors du conseil communautaire du 20/03/07,
correspondait au pr odui t attendu sans tenir compte du changement de zone de l a commune d’ Aubevoye. Or la
CCEM S se doit de se confor mer au produit attendu en 2007 par le Syndicat de Gesti on des Ordur es M énagèr es
(SYGOM) soit 1 613 385 euros .

La communauté de communes Eure M adri e Seine doi t donc délibér er pour approuver ce taux, d’ où l e tabl eau
sui vant :

TauxZones de percepti on Bases prévi sionnell es
2006 2007

Produits attendus

Zone 1 : zone unique (Gaillon) 4 153 431 14.48 14.48 601 417
Zone 2 : autr es communes 10 140 699 16.35 15.91 1 613 385

TOTAL 2 214 802



Le conseil communautaire :

Vu l’arr êté préfectoral du 10/10/05 modifi ant l es statuts au 01/01/06,

Vu la demande des ser vi ces fiscaux,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE d’annul er l a déli bération du 20/03/07 portant sur l e taux de l a taxe d’ enlèvement des or dur es ménagèr es,

DECIDE de valider l es taux, pour 2007, de la taxe d’enlèvement des or dures ménagèr es évoq ué ci-dessus .

15– DECISION MODIFICATIVE N°1 POUR LE BUDGET SPAC

Monsieur N EUTEN S, rappor teur, indique à l’assembl ée que pour tenir compte des évènements de toute nature
suscepti ble de sur venir en cours d’année, le budget pri mitif doit pouvoir être corrigé tout en r espectant l es principes
relati fs à l a pr épar ati on, au vote et au mai nti en de l’ équili bre du budget, par des décisi ons modificati ves .

Ces déci sions modifi cati ves pr évoient et autorisent les nouvelles dépenses et recettes, modifi ent les prévi sions
budg étaires tout en respec tant l’éq uilibr e du budget.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l a décision modificati ve annexée.

16– DECISION MODIFICATIVE N°2 POUR LE BUDGET GENERAL

Monsieur N EUTEN S, rappor teur, indique à l’assembl ée que pour tenir compte des évènements de toute nature
suscepti ble de sur venir en cours d’année, le budget pri mitif doit pouvoir être corrigé tout en r espectant l es principes
relati fs à l a pr épar ati on, au vote et au mai nti en de l’ équili bre du budget, par des décisi ons modificati ves .

Ces déci sions modifi cati ves pr évoient et autorisent les nouvelles dépenses et recettes, modifi ent les prévi sions
budg étaires tout en respec tant l’éq uilibr e du budget.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l a décision modificati ve annexée.



17– DECISION MODIFICATIVE N°1 POUR LE BUDGET EAU POTABLE

Monsieur N EUTEN S, rappor teur, indique à l’assembl ée que pour tenir compte des évènements de toute nature
suscepti ble de sur venir en cours d’année, le budget pri mitif doit pouvoir être corrigé tout en r espectant l es principes
relati fs à l a pr épar ati on, au vote et au mai nti en de l’ équili bre du budget, par des décisi ons modificati ves .

Ces déci sions modifi cati ves pr évoient et autorisent les nouvelles dépenses et recettes, modifi ent les prévi sions
budg étaires tout en respec tant l’éq uilibr e du budget.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l a décision modificati ve annexée.

C – AFFAIRES DIVERSES

MOTION R ELATIVE AUX GEN S DU VOYAGE

Monsieur CH AM PEY donne l ec tur e d’ un pr ojet de moti on rel ati ve auxg ens du voyage :

« Les communes de la Communauté de C ommunes Eur e Madrie Sei ne souhai tent alerter Madame le Ministr e de
l’Interieur des réelles di fficultés qu’ ell es ont à fair e respec ter l es obligati ons de l’ Etat en matièr e d’assistance ou
d’inter venti on dans le cadr e de stati onnement illég al des g ens du voyage sur des emplacements non pr évus à cet
effet .

Les fondements du schéma dépar temental d’ accueil des gens du voyag e signé par toutes les pri ncipal es
communes du département, le pr ésident du conseil général et l e pr éfet début 2001 pr évoyaient q ue « l a
recherche de la paix social e doit conduir e à l a nécessaire articul ation entre droi ts et devoirs. Ici aussi, il
convi endra de convai ncr e pl utôt que de contr aindr e. N éanmoins, par delà l’obligat ion légale, l ’objectif est
d’évit er un st ationnement anarch ique, à plus fo rte raison dans les villes qui s’acqu ittent de ladit e
obligation légale ».

La communauté de communes Eur e Madrie Sei ne a depuis pris la compétence « politiq ue des gens du voyag e »
et s’ est charg ée, dès sa créati on en 2002, de créer des conditi ons d’ accueil dignes pour ces popul ati ons souvent
rejetées . C ette créati on s’ es t faite dans l a pl us gr ande sati sfacti on de tous et n’ avait d’ ailleurs soul evé aucune
pol émique.

Cependant, une insatisfacti on g énér ale se fait ressentir des communes membr es de l a communauté de
communes et plus encor e celles confr ontées à ce s tationnement anarchique. En effet , comment comprendre que
l’un des premi ers investissements de notre jeune structure ait été cel ui de l’ aire d’ accueil et q ue tr ès vite l’Etat se
soit désoli darisé de nous al ors même qu’il s’ était eng agé à inter venir rapi dement en cas de non respec t des
condi tions de stati onnement ?

A de nombr euses reprises, des stati onnements danger eux et illég aux ont été constatés sur les communes de
Sai nt Pi erre la Gar enne, C ourcell es sur Seine, Gaill on et Aubevoye. C es communes se rapprochent
automatiquement de la communauté qui se tr ouve dans l’incapacité de répondr e à l eur attente.

Il es t important aussi de préciser l es di fficultés d’entr etenir une air e d’ accueil lorsq ue l e règl ement intéri eur n’est
pas appliqué. En effet, nous avi ons initi alement prévu deux fer metures annuelles afi n d’ entr etenir cette aire. C eci
nous est i mpossibl e car les occupants refusent de quit ter les lieux et la pr éfec tur e refuse d’i nter venir au motif
qu’aucune autr e air e n’est disponi ble autour…N ous tournons donc en r ond et nous ne pouvons nous substi tuer
aux oblig ati ons des autres collecti vités en créant une deuxi ème aire sur l e territoire communautaire.



Voil à pourq uoi il a été décidé ce qui suit :

-Refus de signer l’avenant à l a conventi on sur l’ accueil des gens du voyag e pr olongeant notr e partenariat dans ce
domai ne, puisq ue l’ Etat ne r especte pas ses oblig ati ons de soutien en cas de pr obl èmes. D e plus et pour toutes
les raisons déjà évoq uées, la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne ne peut pas signer cette convention
dont nous savons que nous ne pourrons respecter l es obligati ons (g ardi ennage, entretien du si te, etc…)

-Prise d’ un arr êté, par la commune de Gaillon, d’interdic tion de stati onner sur l’air e d’accueil au motif q ue cette
der ni ère ne pr ésente pl us l es conditi ons de sécurité nécessaires à son bon foncti onnement. La communauté de
communes avait déj à aler té les ser vices de l’Etat sur ce probl ème et la sol ution opportune étai t cell e prévue dans
le règlement intérieur : une fer meture annuell e pour remise en état et entr etien. Actuellement, l’Etat refuse
d’accompagner l a coll ecti vi té pour procéder à cette fer meture. N ous sommes donc dans l’i mpossibilité d’ entretenir
cette air e et dans l’ obligati on de la fermer.

Enfin, la communauté de communes réaffirme sa vol onté de pr oposer aux popul ati ons nomades des conditi ons
d’héberg ement corr espondantes à l eurs attentes mais dans l es r espec ts des règles de dr oit , d’ hygiène et de
sécurité qu’ ont souhaité les l égislateurs mais que n’assurent pas les ser vices de l’Etat.

Il est à espérer q ue l a l oi du 5 mars 2007 r elati ve à la pr éventi on de l a délinq uance initi ée par l’ac tuel Pr ésident de
la Républiq ue et qui abor de notre présent suj et r etiendra l’ attenti on des autorités . Ses ar ticles 27 et 28 nous
accorder aient gai n de cause dans nos démarches en obligeant la préfecture à i nter venir au mieux dans les vi ngt-
quatr e heures . »

Le conseil communautaire , à l’ unani mité, accepte l es termes de cette moti on.

MISE EN PLAC E D ’ASTREINTE D ’ETE PAR LES SER VIC ES TECHNIQU ES

Monsieur R ECH ER i ndique à l’ assemblée q u’à partir du mois de j ui n au mois de Septembre, une astr einte est mi se
en place par l es ser vices techniques et ce pour l es risques d’inondation et de débordement des r us dus aux or ages
d’été.

CHAN GEMENT DU NOM BRE D E D ELEGU ES

Monsieur R ECH ER indique à l’assembl ée q u’un courrier va être adressé aux 23 communes afi n de connaître l es
chif fres exacts INSEE de la population totale de chaque commune car, pour certai ns, le nombr e de dél égué ser ait
alors suscepti ble de changer. Si tel est l e cas, l es coll ec ti vités concernées doi vent élire un délég ué suppl émentair e.

COURRIER TR AVAU X D E VOIRIE

Monsieur RECH ER indique à l’assembl ée que l’entr eprise JOUEN a envoyé un courrier à toutes les communes de
la CC EM S pour l es travaux de voiri e et il demande q ue les communes yr épondent.

FOND S D E C ONC OUR S

Monsieur R ECH ER i ndique à l’ assemblée q ue l e bur eau él abor e sur un texte sur l es fonds de concours concernant
les voiries. Ce texte pourr ait êtr e vali dé pour l e mois de Septembr e.

MODIF IC ATION DE L’AN NEXE : ART ICLE 4-3 VOIR IE D’INTERET C OMMUN AUTAIR E

Monsieur REC HER i nfor me l’ assembl ée qu’ une demande de la commune de Sainte Bar be sur Gaillon a été faite
afi n d’aj outer dans l’annexe des statuts de l a communauté de communes Eure M adrie Seine et notamment
l‘article 4- 3 Voirie d’i ntérêt communautaire, l a voirie qui mène au centre d’ essai R enault .



LES C OMPOSTEU RS

Monsieur R ECH ER indique à l’assembl ée que les demandes ont été plus nombreuses q ue l e nombr e de
composteur s acheté. En effet, une demande de 2000 compos teurs a été faite al ors que seulement 1000
composteur s ont été achetés.

Il es t donc décidé d’ attri buer l es composteurs en priorité aux communes q ui ont r épondu dans l es temps et pour
les autr es communes, un marché sera passé dès le début d’année pr ochai ne.

Monsieur R ECH ER pr écise qu’ un courrier ser a fait aux communes afin d’ expliquer tout cel a.

SCH EM A D IREC TEU R D’ASSAIN ISSEMENT

Monsieur M ANFR EDI i ndique à l’assembl ée q ue le schéma directeur d’ assaini ssement de l a communauté de
communes Eur e Madri e Sei ne va être l ancé. Il reprendra pour parti e le schéma dir ecteur des communes. Sur la
communauté de communes , il est cl air que l’ obj ec tif n’ est pas de passer en tout collectif car celui-ci a un coût. Un
des critères de choi x pour l e zonag e entre l’ assaini ssement coll ec tif et l’ assainissement non collec tif sera le coût
ramené à l’unité constr uite. D ans ce cadr e l à, l a CC EMS sui vr a l es recommandations de l’Ag ence de l’eau et du
Conseil Génér al en ce q ui concerne l es pl afonnements des dépenses.

FOULEES ARTISTIQU ES

Monsieur CHAU VIER E indique à l’assembl ée que l es foul ées artis tiques vont avoir lieu à Venables le 16 jui n 2007
à 18h30 pour l e 10 Kms et à 20h00 pour l es 5 Kms.

PROB LEM E D’EAU POTABLE

Madame DER ACH E indique à l’assembl ée que des propriétair es de sa commune se sont plai nts de l’odeur de
l’eau.

GIR ATOIR E A SAINT AUBIN SUR GAILLON

Madame D ROU ILLET i ndique à l’ assembl ée q ue :

« U n événement va se passer sur l a commune de Saint Aubi n sur Gaill on l e 11 juin 2007 : c’es t le début des
travaux du rond point sur l a RD 316 et la VC 16. C’ est un aboutissement i mportant pour notre communauté de
communes mais aussi pour la commune de Saint Aubi n sur Gaillon. Il y a un an, j e vous annonçais notre
par ticipati on fi nancièr e de 100 000 euros (soit 10%) pour l’ aménag ement du r ond poi nt de la zone d’ acti vi té des
Champs Chouette qui est en gr ande parti e fi nancée par la CC EM S (69%) donc par nous tous. Et je vous en
remerci e. C ertes cette participati on financi ère contribue au pai ement du surcoût occasi onné par l’ aménag ement de
la 5ème br anche q ui desser vira Saint Aubin sur Gaillon « village ». C et accès est avant tout un aménag ement de
sécurité pour les Saint Aubinois mais aussi pour tous ceux qui empr untent cette r oute pour rej oindre Saint Pi erre
de Baill eul, Vill ez sous Bailleul ou l a D 65 vers l a Chapell e R éanville ou C hampenard. Il fait partie intégr ante du
progr amme d’ aménag ement de sécurité des voi es communales que j’ ai élaboré avec mon conseil munici pal sur
plusieurs années.

Sur la commune, nous ne comptons pl us les acci dents mal heur eusement mortel s sur l a D 316 entr e Gaillon et
l’autor oute. Aussi, lors de la réunion du 2 mai derni er sur ce giratoire, nous avons convenu M onsieur REC HER et
moi- même de pr ofi ter des travaux de réalisati on de ce r ond point pour accentuer l es aménag ements de sécuri té
sur cette porti on de départemental e en étroi te coll abor ati on avec l e Département. Monsi eur RECH ER en tant q ue
Conseiller Général est bi en pl acé pour défendr e ce dossier et dans l’intérêt de tous, je le soutiendrai.

Ce mati n, c’était l a premi èr e réunion de chanti er et l es travaux vont commencer le lundi 11 jui n.



Il faut savoir all er au-del à de nos intér êts pri vés, de nos di fférents et de nos dif fér ences politiques pour constr uire
et avancer dans l’intérêt de tous. C’est ce qui se passe et je m’ en réj ouis. Tant q u’on évol uer a dans cet esprit l à, je
serai toujours l a premi èr e à soutenir les pr oj ets de l a C CEM S. »

Madame DROUILLET remerci e Monsi eur BLIAR D pour sa compr éhensi on quant à l’acquisi tion de la parcell e pour
les travaux du r ond point.

CONSEIL C OMMUN AU TAIR E

Madame M EU LIEN i ndique à l’ assemblée q ue le pr ochain conseil communautair e se tiendra le 03 j uillet à Tosny.

INFORM ATIONS DIVERSES

Madame MEU LIEN i ndiq ue égal ement que l a commune de Saint Aubi n sur Gaill on propose un rall ye pédes tre
dans le bois de Brillehaut l e di manche 24 j uin.

Elle i ndiq ue à l’assembl ée q ue l e pr ochai n bull eti n « Reg ards » sor tira le 20 jui n 2007 avec un dossi er spéci al sur
le SCOT.

PLUS PERSONNE NE DEMAND AN T L A PAR OLE
LA SEANCE EST LEVEE A 21H50


